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eurodefis.com Délais de paiement 
Les sanctions indroduites par la loi n°69-21

Conforme à la circulaire 734 du18/10/2023 

Suivez nous sur Linkedin : https://www.linkedin.com/company/eurodefi-audit/

https://www.linkedin.com/company/eurodefi-audit/
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Les entreprises réalisant 

un chiffre d'affaires > 2 

millions de dirhams vont 

déclarer chaque 

trimestrielle les factures 

des fournisseurs 

marocains qu’elles vont 

payer en retard.

Les déclarations vont être 

faites progressivement, à 

commencer par les sociétés 

qui réalisent plus de 50M 

mad de CA. 

Déclarer au plus tard fin 

octobre 2023 les factures 

datant de juillet 2023 et au-

delà,
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60 jours à partir de 

la date de 

facturation en 

l'absence d'un 

accord spécifique 

entre les parties.

120 jours maximum à 

partir de la date de 

facturation si les 

parties ont signé une 

convention spécifique.

180 jours maximum à 

partir de la date de 

facturation pour 

certains secteurs 

saisonniers fixés par 

décret.
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L’amende est à payer à l’Etat et elle n’est pas déductible fiscalement. Cela n’empêchera pas le 

fournisseur de poursuivre le client pour retard de paiement. 

Le but recherché est de contraindre les entreprises à honorer les délais de paiement. Certains 

clients exigeraient de retarder la date d’émission de la facture, mais le fisc dans ce cas va prendre 

comme date d’effet la livraison du service ou de la marchandise.

La déclaration ne doit mentionner que les factures qui sont payées hors délais et donc 

engendrant une pénalité, dont le montant est supérieur à 10,000 dhs ttc.

En janvier 2025, la pénalité va concerner toutes les factures quelque soit leur montant

EURODEFI est à votre disposition pour :

 Organiser votre système d’information avec la mise en place d’une balance âgée fournisseurs et 

clients;

 Rédiger vos conditions de vente et conventions commerciales;

 Mettre en place la procédure de visa des états de déclaration des dettes fournisseurs en 

souffrance.



Sidi Maarouf 

Casablanca
ouardi@eurodefis.com

77 Bd AlQods

Tel: +212 522 58 48 69

Abdelmoumen  

Casablanca
berrada.wadii@eurodefis.com

119, Bd Abdelmoumen

Tel: +212 522 48 30 51

Bouskoura

Casablanca

dr.bouskoura@eurodefi-audit.com

ZI CFCIM – SOGEPIB

Tel: +212 522 78 20 99

Casa 

Finance City

berrada.wadii@eurodefis.com

AVIA Tour 33 CFC

Tel: +212 522 48 47 24

arji@eurodefis.com
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